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La Direction a réuni les organisations syndicales pour clarifier les modalités de l'activité 
partielle par rotation décidée pour le mois d'octobre. 

L'objectif est de réduire l'écart important constaté aujourd'hui entre les personnes des 
services indirects en terme de jours chômés au total sur l'année, ceci pour préserver 
l'équité.  
 
Les 2 services concernés actuellement sont les services Qualité et PTS. La fermeture totale 
du service n'étant pas possible, un système par rotation sera mis en place en établissant 
un planning dans chaque service en concertation avec les intéressés. 
 
Le SNI-UNSA a demandé à ce que les responsables veillent à ce que cela n'impacte pas la 
prise de congés des autres salariés du service. 
 

 
 


